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cerfa FICHE D’IDENTIFICATION D’UNE SUBSTANCE ACTIVE
N° 11907*02

Cette fiche complétée est fournie à l'appui : D'une demande d'autorisation de
distribution pour expérimentation

D'un dossier ayant trait à une autorisation
de mise sur le marché d'une préparation

Désignation commerciale du produit objet de la demande: N° d'enregistrement (réservé à l'administration) :

1. IDENTIFICATION du DEMANDEUR :
11. Nom, adresse, téléphone, télécopie, adresse électronique 12. Nom, prénoms et coordonnées du responsable du dossier

2. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE ACTIVE :
21. Origine de la substance active
22. Nom commun ISO ou proposé

23. Nom chimique UIPAC
24. Numéro CAS

25. Formule chimique brute et
développée

3. DESCRIPTION DU PRODUIT TECHNIQUE :

31. Etat physique du produit
32. Pureté minimale En milligrammes par kilo (mg/kg)

4. PROPRIETES PHYSICOCHIMIQUES :

41. Pression de
vapeur

42. Volatilité
(constante loi de Henry)

43. Coefficient de partage n
octanol / eau

44. Point d'éclair 45. Solubilité dans
l'eau

46. Inflammabilité
47. Explosivité
48. Propriétés oxydantes
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5. PROPRIETES BIOLOGIQUES :
51. Fonctions

Herbicide Insecticide Fongicide Acaricide

Régulateur de croissance Stimulateur des défenses naturelles Autre (préciser)

52. Effet sur les
organismes nuisibles

53. Mode d’action

6. TOXICOLOGIE CHEZ LES MAMMIFERES :
61. Toxicité aiguë Etude fournie à l’appui du dossier

611. DL50 voie orale / rat OUI NON
612. DL50 voie dermale / rat OUI NON
613. CL50 par inhalation / rat OUI NON
614. Irritation cutanée (lapin) OUI NON
615. Irritation oculaire (lapin) OUI NON
616. Sensibilisation cutanée (cobaye) OUI NON
62. Toxicité à terme
621. Etude de 28 jours par voie orale chez le rat OUI NON
622. Etude de 90 jours par voie orale chez le rat OUI NON
623. Etude de 90 jours par voie orale chez le chien OUI NON
63. Génotoxicité
631. test Ames Positif Négatif

632. Test du micronoyau Positif Négatif

633. Autre (préciser) Positif Négatif

64. Evaluation globale
AOEL proposée DJA proposée
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7. RESIDUS:
Information obligatoire pour toute demande de
dérogation

Etude fournie à l’appui du dossier Observations

71. Etude de métabolisme dans les plantes OUI NON

72. Etudes de résidus OUI NON

73. Etude de métabolisme / transfert animaux OUI NON

8. ENVIRONNEMENT :
Etude fournie à l’appui du dossier

81. DT50 Sol OUI NON

82. DT50 eau OUI NON

83. Mobilité dans le sol (Koc) OUI NON

9. ECOTOXICOLOGIE :
Toxicité aiguë Etude fournie à l’appui du dossier

91. DL50 oiseaux (si exposition) OUI NON

92. DL50 abeilles (si exposition) OUI NON

93. CL50 vers de terre (si exposition) OUI NON

Etude de toxicité aiguë sur la faune ou sur la flore aquatique OUI NON

10. PROPOSITION DE CLASSIFICATION ET D’ETIQUETAGE :
CLASSIFICATION ET

ETIQUETAGE

11. OBSERVATIONS

Date, signature et nom du signataire en toutes lettres :


